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Excusé :                   
Assiste :           Alain Martin 
 
Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 
conditions de forme et de délai prévues à  l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique 
 
 

1. Approbation du Procès-Verbal 
 
La Commission approuve le PV n° 01 du 05 Juillet 2018 sans réserve. 

 
2. Mise en place de la Commission 
 
Le Président du District Alain Martin présente Monsieur Daniel Leparoux nouveau membre et lui souhaite la 
bienvenue. 
 
Monsieur Martin met en place la Commission Départementale de Gestion des Compétitions Jeunes Masculins. 
 
Président : Mickaël Herriau  
Secrétaire : Hubert Bernard  
 
Membres : Daniel Leparoux et Nicolas Ménard 
 
Le Président du District rappelle le rôle de cette Commission qui est : 

 D’organiser, d’établir les calendriers, gérer et suivre les différentes compétitions départementales : 
championnat, coupe U14 à U18 Masculins 

 

3. Traitement des courriels liés aux engagements 
 
. St Lumine de Coutais du 09.07.2018 
Pris connaissance. 
 
. GJ Abbaretz Pierre Bleue du 09.07.2018 
La Commission ne peut satisfaire à la demande. 
 
. St Brévin AC du 11.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. Bourgneuf En Retz du 11.07.2018 
Une proposition a été faite auprès du club. 
 
. La Montagne FC du 11.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 

 

 
Procès-Verbal 

Commission Départementale Gestion des 
Compétitions JEUNES Masculins 

 

N° 02  

23 Août 2018  

Présent(e)(s) Mickaël Herriau, Président 
Hubert Bernard, Daniel, Leparoux, Nicolas Ménard 
Georges Le Glédic, Membre de la Commission de Gestion des Compétitions Seniors Masculins 
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. Savenay Malville Prinquiau FC du 12.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. GJ St-Julien Divatte du 13.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
La Baule Le Pouliguen Escoublac du 16.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. Les Sorinières Elan du 17.07.2018 
Pris connaissance.  
 
. La Montagne FC du 20.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. FC Sud Sèvre et Maine du 28.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. GJ Cœur Estuaire St-Etienne Montluc du 02.08.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. Donges FC des 20 et 22.08.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
 

4. Pointage sur les engagements d’équipes Jeunes Masculins 
 

. Confirmation d’engagement et Desiderata non reçus ou hors délai : 
 
Considérant que l’article 8 des règlements des championnats Jeunes Masculins du District de Football de Loire-
Atlantique dispose que :  
 
« L'ensemble du dossier devra être retourné au District de Loire-Atlantique de Football avant les dates limites 
fixées par le Conseil du District de Loire-Atlantique de Football.  
Les retards constatés à la réception des dossiers seront sanctionnés par une amende fixée par le Conseil de 
District de Loire-Atlantique de Football ». 
 
En conséquence, les clubs ci-dessous ayant envoyé leur confirmation d’engagement et fiche desiderata après la 
date limite du 20 Août 2018 sont amendés de la somme de 40 € : 
 

 Reçues le 21.08.2018 
502086 AL CHATEAUBRIANT 
582566 GJ ST JULIEN DIVATTE 
511875 ST PHILBERT DE GRANDLIEU 
509217 USSA VERTOU 
515977 US BOUGUENAIS 
544184 REZE FC 
527371 US BUGALLIERE  
512355 NORT AC 
521399 ST HERBLAIN OC 
502031 ST BREVIN AC 
550364 GJ MGA MOISDON 
553847 US LA BAULE LE POULIGUEN 
 

 Reçues le 22.08.2018 
513122 ELAN DES SORINIERES 
520437 ES NOTRE DAME DES LANDES 
552461 GJ SOUDAN LES TROIS FORETS 
518204 GRANDCHAMP AS 
500041 NANTES MELLINET 
510653 NANTES ST FELIX CCS 
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 Non Reçues 
 

502454 MISSILLAC FC 
502518 VALLET ES 
513964 ST MARS DU DESERT JA 
519335 NANTES PIN SEC ES  
520085 BASSE GOULAINE AC 
530791 CASSON AS 
547524 STE PAZANNE FC RETZ 
550367 GJ STE REINE CROSSAC 
550749 GJ AUBIN RUFFIGNE 
582565 GJ PORNIC STE MARIE 

 

5. Etablissement des groupes 
 
Suite aux engagements et retour des formulaires de confirmation des engagements et desideratas, la Commission 
a préparé à l’élaboration des groupes Jeunes pour la 1re phase. 
 
La Commission rappelle que depuis la saison 2015-2016, il n'y a plus de desiderata de secteur géographique. La 
réalisation des groupes sera faite par le logiciel. 
 
Les groupes seront diffusés après la validation par le Comité de Direction. 
 
U14 
3 ou 4 groupes 
 
U15 
D1 : 3 groupes 
D2 : 3 groupes 
D3 : 4 groupes 
D4 : 6 groupes 
D5 : 7 groupes 
 
U16 
3 groupes 
 
U17 
5 groupes 
 
U18 
D1 : 3 groupes 
D2 : 3 groupes 
D3 : 4 groupes 
D4 : 6 groupes 
 
 

6. Courriels 
 
. Mésanger AS du 26.07.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. Vital Frossay AS du 22.08.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. St-Philbert GD Lieu du 22.08.2018 
Pris connaissance. 
 
. St-Nazaire Immaculée du 22.08.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 
. Machecoul AS Même du 22.08.2018 
Pris connaissance. En attente de la confirmation du projet. 
 
. La St-André des Eaux du 22.08.2018 
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La Commission a pris en compte la demande. 
 
. GJ Campbon Launay du 23.08.2018 
La Commission a pris en compte la demande. 
 

7. Divers 
 
. La Commission prend acte de l’arrêté municipal de Pannecé en date du 14 août 2018. 
 
 
Le Président,         Le Secrétaire, 
Mickaël Herriau         Hubert Bernard 
 
         
  


